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ATTESTATION DE PAIEMENT 

Le terme « attestation de paiement » est utilisé par les Caisses de congés payés et la CNETP aux lieux et 
places d’un bulletin de paye dont l’appellation est réservée à l’employeur.

L’attestation est le justificatif de l’indemnité de congé versée. Elle est à conserver par le salarié et pourra 
lui être demandée par différents organismes (Administration fiscale, CPAM, Caisse de retraite etc.).

Outre les rubriques de paye habituelles, l'attestation de paiement mentionne : 

Le règlement du congé demandé
Les chiffres correspondent aus éléments de calcul du règlement effectué tels que :
• le taux retenu pour le calcul représente la valeur journalière ;
• les diverses retenues salariales versées par la Caisse à l'URSSAF et à PROBTP ;

• le cas échéant, les compléments ou à l'inverse les " trop perçus " générés par la révision des précédentes 
indemnités.

Le détail des jours déjà pris et restant

Les éléments à déclarer et retenus pour le calcul des droits et de l'indemnité de congés 

La déclaration de fin d'année
L'attestation de paiement indique à la fois le montant net imposable du paiement ainsi que le cumul annuel 
des nets imposables de l'année civile tous exercices congés confondus.
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